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Comprendre  
les justificatifs demandés

La demande de retraite Agirc-Arrco

Dans le cadre de votre demande de retraite 
Agirc-Arrco, nous vous demandons plusieurs 
typologies de justificatifs afin de vous attribuer 
vos droits Agirc-Arrco. Ce guide vous indique 
à quoi servent les justificatifs que nous vous 
demandons et vous aide à vous les procurer. 
Notez qu’il n’est pas exhaustif mais qu’il recense 
les justificatifs faisant le plus fréquemment 
l’objet de questions. 

Il se concentre ainsi sur :
	• les justificatifs relatifs à votre situation ou 

à celle de vos enfants (notification retraite, 
état civil, handicap, invalidité, enfants à 
charge…) ;

	• les justificatifs relatifs à votre carrière 
(périodes d’activité, de chômage, maladie…).
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Comment nous transmettre 
vos justificatifs ?

Lorsque vous réalisez une demande de 
retraite en ligne,  vous pouvez nous fournir 
vos justificatifs :

	• soit depuis le service « Finalisation de mon 
dossier » si vous avez engagé une demande 
de retraite mais que vous ne l’avez pas 
encore signée ;

	• soit depuis le service « Suivi de mon dossier 
retraite  », onglet « Pièces justificatives » 
si vous avez déjà signé votre demande de 
retraite.

Ces deux services sont accessibles depuis la 
page d’accueil de votre espace personnel 
Agirc-Arrco.

Veillez à bien respecter le format (JPEG, PNG, 
PDF) et la taille (5MO par document) acceptés.

N’utilisez pas de caractères spéciaux dans le 
nommage de vos fichiers et ne zippez pas les 
pièces justificatives.

En cas de fichiers trop lourds, de nombreux 
sites en ligne vous permettent de les 
compresser gratuitement et facilement.

En cas de format incompatible, de nombreux 
sites en ligne vous permettent également de 
modifier le format gratuitement.

En cas de fichiers trop nombreux, vous pouvez 
les fusionner. Vous pouvez aussi réaliser cette 
démarche facilement et gratuitement sur 
Internet.

À noter : il est possible que vous ayez déjà transmis ou 
que vous deviez ultérieurement transmettre certains de 
ces justificatifs à l’Assurance retraite ou à d’autres régimes 
de retraite (MSA(1), Ircantec(2)…). 
Nous vous remercions de nous les envoyer aussi pour 
calculer vos droits à la retraite Agirc-Arrco.

(1) MSA = Mutualité sociale agricole. C’est le régime de retraite de base obligatoire des salariés agricoles.  
(2) Ircantec = Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques. C’est le régime 
de retraite complémentaire obligatoire des contractuels des trois fonctions publiques : État, territoriale et hospitalière.

L’espace personnel Agirc-Arrco

https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
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Vous pouvez :

	• obtenir une information concise auprès 
d’un conseiller Agirc-Arrco par téléphone 
au 0 970 660 660 (appel non surtaxé) 

	• ou  bénéficier d’un entretien personnalisé 
et gratuit (en agence ou par téléphone 
ou en visio) en prenant rendez-vous par 
téléphone (même numéro) ou depuis votre 
espace personnel Agirc-Arrco, rubrique 
Contactez-nous > Prendre un rendez-vous.

En cas de difficultés persistantes, il est possible de nous transmettre une photocopie de vos 
justificatifs par courrier :

Si votre caisse de retraite est :

Centre de réception Agirc-Arrco
TSA 36661 - 92621 Gennevilliers CEDEX

Alliance professionnelle Agirc-Arrco
TSA 86666 - 92621 Gennevilliers CEDEX

Besoin d’aide ?

https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
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transmettre des justificatifs  
relatifs à votre situation  
ou à celle de vos enfants

Vous devez

Les justificatifs précisant les conditions de votre 
départ à la retraite, vos liens familiaux (enfants, 
conjoints) ou certaines situations particulières 
vous concernant nous permettent de déterminer 
vos droits : un départ anticipé à la retraite, une 
majoration pour enfant à charge...
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Notification de retraite du régime de base

La majorité des informations et justificatifs concernant votre demande de retraite  
auprès de l’Assurance retraite ou de la MSA(1) (conditions de départ, notification du  
régime de base, conditions pour  relever d’un dispositif spécifique…) nous est transmise 
automatiquement. Néanmoins, dans certains cas, nous pouvons vous demander des 
informations ou justificatifs complémentaires.

Les justificatifs relatifs  
à votre départ à la retraite

Cas 1 : vous partez en retraite définitive
Le régime général (Assurance retraite) ou 
le régime des salariés agricoles (MSA) vous 
envoie votre notification de retraite. Elle est 
en principe automatiquement transmise 
à l’Agirc-Arrco. Cependant, dans certains 
cas, nous pouvons vous demander de nous 
envoyer ce document. 
Vous pouvez nous envoyer une copie de votre 
notification depuis votre espace personnel 
Agirc-Arrco > service « Suivi de mon dossier 
de retraite », ou par voie postale. Si vous ne 
possédez pas ce document, vous devez le 
demander à l’Assurance retraite ou à la MSA.

Cas 2 : vous partez en retraite progressive
Le régime général (Assurance retraite) ou 
le régime des salariés agricoles (MSA) vous 
envoie votre notification de retraite. Nous 
avons besoin de ce justificatif car il mentionne 
votre taux de retraite progressive. 
Vous pouvez nous transmettre une copie 
de votre notification depuis votre espace 
personnel Agirc-Arrco > service « Suivi de 
mon dossier de retraite », ou par voie postale. 
Si vous ne possédez pas ce document, vous 
devez le demander à l’Assurance retraite ou 
à la MSA.

Autorisation de minoration

Si vous demandez votre retraite Agirc-Arrco sans remplir les conditions du taux plein, votre  
retraite est définitivement minorée. Dans ce cas, vous devez nous retourner l’autorisation de 
minoration complétée et signée. Ce document est indispensable pour que nous puissions vous 
verser votre retraite.
Ce formulaire vous est communiqué après la signature de votre demande de retraite.  
Vous pouvez le télécharger et le retourner via le service « Suivi de mon dossier retraite »  
accessible depuis la page d’accueil de votre espace personnel Agirc-Arrco.

(1) MSA = Mutualité sociale agricole. C’est le régime de retraite de base obligatoire des salariés agricoles. 

Voir un exemple

Voir un exemple

https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/login?service=https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/shiro-cas
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Les justificatifs relatifs  
à votre état civil  
ou à celui de vos enfants

Lorsque vous réalisez une demande de retraite, les justificatifs relatifs à l’état civil 
constituent notamment :
	• une preuve d’identité (en cas de carte nationale d’identité ou passeport périmé) ;
	• une preuve de la filiation avec l’enfant. 

Livret de famille (pages mariage ou enfant)

Si vous n’êtes plus en possession de votre livret de famille, vous pouvez obtenir sa copie intégrale 
auprès de la mairie de votre lieu de naissance.
Si vous êtes expatrié, vous devez vous rendre au consulat ou à l'ambassade de France de votre lieu 
de résidence.
Si vous rencontrez des difficultés pour retrouver ce document, vous pouvez nous envoyer, à 
titre dérogatoire, un extrait d’acte de naissance avec filiation ou une copie intégrale de l’acte de 
naissance (voir ci-après).

 

Extrait d'acte de naissance avec filiation  
ou copie intégrale de l'acte de naissance

Vous pouvez effectuer une demande en ligne auprès de la mairie de lieu de naissance de la 
personne concernée.
Si la mairie du lieu de naissance ne dispose pas de ce service, vous pouvez effectuer une demande 
d’acte de naissance en ligne sur service-public.gouv.fr. 
Si vous rencontrez des difficultés pour retrouver ces documents, un acte de reconnaissance peut 
être transmis à titre exceptionnel (voir ci-après).

Acte de reconnaissance

L’acte de reconnaissance est habituellement directement intégré au livret de famille délivré aux 
parents de l’enfant.
Vous pouvez aussi le demander à la mairie du lieu de naissance ou de résidence.

Voir un exemple

Voir un exemple

https://www.service-public.gouv.fr/
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Les justificatifs relatifs  
à l’invalidité et au handicap

Lorsque vous réalisez une demande de retraite, les justificatifs relatifs à l’invalidité ou à 
une situation de handicap peuvent, sous condition, vous permettre :
	• s’il s’agit de votre invalidité, de percevoir une retraite pour inaptitude ;
	• s’il s’agit de l’invalidité d’un enfant, de percevoir une majoration pour enfant à charge.

Notification d’attribution d’une pension d’invalidité  
(enfant ou futur retraité)

La notification d’une pension d’invalidité est transmise par la caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) ou la mutualité sociale agricole (MSA).
Le taux d’incapacité permanente doit être d’au moins 66,66 %.

Notification d’attribution d’une rente accident du travail

Les attestations de rentes accident du travail sont délivrées par les caisses d’assurance maladie.
Pour la CPAM, la demande peut être réalisée directement depuis l’espace personnel Ameli.
Le taux d’incapacité permanente doit être d’au moins 66,66 % .

Notification de la MDPH

La MDPH (1) établit la notification. 
Un certificat médical établi par un médecin expert de votre caisse Agirc-Arrco et constatant 
l’impossibilité d’exercer une activité professionnelle peut aussi vous être demandé si : 
	• la notification MDPH mentionne un taux d’incapacité inférieur à 80 % ;
	• vous ne disposez pas de la notification MDPH (personnes vivant à l’étranger).

Voir un exemple

Voir un exemple

Voir un exemple

(1) La MDPH est la Maison départementale des personnes handicapées. Au sein de la MDPH, la commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapés (CDAPH) prend diverses décisions pour l’attribution des droits. La CDAPH a remplacé en 2006 la  Cotorep 
(commission technique d’orientation et de reclassement professionnel).
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Les justificatifs relatifs  
aux enfants majeurs (de 18 à 25 ans)

Ces justificatifs permettent de prouver que l’enfant majeur est à votre charge au 
moment de votre départ à la retraite. Ils nous permettent de vérifier que vous remplissez 
les conditions pour obtenir une majoration pour enfant(s) et de calculer les points 
correspondants.
À noter qu’un enfant peut être considéré comme étant à charge jusqu’à 25 ans (et  
au-delà s’il est invalide).

Concernant les justificatifs pour les enfants majeurs dont 
l’invalidité a été reconnue avant leurs 21 ans, reportez-vous aux 
justificatifs relatifs à l’invalidité et au handicap. 

Avis de situation France Travail

Votre enfant doit récupérer cet avis auprès de France Travail. Ce justificatif doit mentionner  
qu’il est inscrit à France Travail dans les trois mois précédant votre date de départ à la retraite et 
qu’il n’est pas indemnisé. Votre enfant peut le télécharger sur son espace personnel France Travail 
(rubrique « mes accès directs » en bas de page > Clic sur « mes attestations » > choisir « avis de 
situation » dans la liste déroulante).

Vous devez également rédiger et signer une attestation sur l’honneur  
précisant que votre enfant n’est ni salarié ni indemnisé par France Travail. Voir un exemple

https://authentification-candidat.francetravail.fr/connexion/XUI/?realm=/individu&goto=https://authentification-candidat.francetravail.fr/connexion/oauth2/realms/root/realms/individu/authorize?realm%3D/individu%26response_type%3Did_token%2520token%26scope%3Dapplication_USG_PN073-tdbcandidat_6408B42F17FC872440D4FF01BA6BAB16999CD903772C528808D1E6FA2B585CF2%2520compteUsager%2520contexteAuthentification%2520coordonnees%2520courrier%2520email%2520etatcivil%2520idIdentiteExterne%2520idRci%2520individu%2520logW%2520messagerieintegree%2520navigation%2520nomenclature%2520notifications%2520openid%2520pilote%2520pole_emploi%2520prdvl%2520profile%2520reclamation%2520suggestions%2520mesrdvs%2520offre%2520criteresrecherchesoffres%2520profilpro%26client_id%3DUSG_PN073-tdbcandidat_6408B42F17FC872440D4FF01BA6BAB16999CD903772C528808D1E6FA2B585CF2%26state%3DCznEfKVnieSuj-2u%26nonce%3Dcn35oUrEgcc2N8Ha%26redirect_uri%3Dhttps://candidat.francetravail.fr/espacepersonnel/#login/
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transmettre des justificatifs  
relatifs à votre carrière

Vous devez

Les justificatifs relatifs à votre carrière peuvent 
concerner des périodes d’activité, mais aussi 
des périodes de maladie, de chômage, etc. Ils 
nous permettent de vous attribuer vos points  
Agirc-Arrco et de calculer votre retraite.

Vous n’avez pas à fournir tous vos justificatifs au moment de la signature de votre  
demande de retraite. Vous pourrez nous transmettre certains justificatifs plus tard en 
utilisant le service de suivi de demande de retraite (cf. § Nos conseils). 
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Les justificatifs relatifs  
aux périodes d’activité

Ces justificatifs permettent de prouver l’exercice d’une période d’activité, sa durée, 
et les montants perçus et nous permettent de vous attribuer les points Agirc-Arrco 
correspondants.
Nous vous demandons des justificatifs seulement pour les périodes non connues de 
l’Agirc-Arrco. Il s’agit des périodes qui apparaissent en rouge dans l’étape « Carrière » de 
la demande de retraite complémentaire Agirc-Arrco. Ces périodes sont à compléter dans 
l’onglet « Toutes les périodes ».

Bulletins de salaire

Si vous rencontrez des difficultés à retrouver ces documents, vous pouvez, de façon exception-
nelle, nous transmettre votre contrat de travail ou un certificat de travail (voir ci-après).
Vous n’avez pas besoin de nous transmettre les bulletins de salaire relatifs aux deux dernières  
années d’activité précédant votre date de départ à la retraite : ces informations nous sont trans-
mises automatiquement.

Certificat de travail

Vous pouvez nous transmettre un certificat de travail dans certains cas particuliers, par exemple :
	• pour les périodes d’activité réalisées avant 1990 ;
	• pour les périodes relevant de l’ex Caisse de prévoyance du personnel des organismes de 

sécurité sociale (CPPOSS).
Le certificat de travail est délivré par l’employeur concerné par la période d'activité demandée.

Cf. modèle sur service-public.gouv.fr

https://www.service-public.gouv.fr/simulateur/calcul/CertificatTravail
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Les justificatifs relatifs  
aux périodes de chômage

Ces justificatifs nous servent à déterminer si vous pouvez obtenir des points Agirc-Arrco 
pour vos périodes de chômage.
Nous vous demandons des justificatifs seulement pour les périodes non connues de 
l’Agirc-Arrco. Il s’agit des périodes qui apparaissent en rouge dans l’étape « Carrière » de 
la demande de retraite complémentaire Agirc-Arrco. Ces périodes sont à compléter dans 
l’onglet « Toutes les périodes »

Attestation annuelle de France Travail  
destinée aux caisses de retraite complémentaire

Le justificatif peut aussi avoir été établi par Pôle emploi ou Assedic. Il peut être récupéré sur 
l’espace personnel France Travail, rubrique « Mes documents » puis « Mes attestations ». Il doit 
impérativement comporter le salaire journalier de référence.
Vous pouvez télécharger les justificatifs des 36 derniers mois depuis votre espace personnel 
France Travail.
Contrairement aux bulletins de salaire, ces attestations doivent être transmises aussi pour les 
deux dernières années précédant le départ à la retraite.
Si vous rencontrez des difficultés à retrouver ces documents, vous pouvez nous transmettre, 
de façon exceptionnelle, la notification de décision de France Travail accompagnée des avis de 
paiement (voir ci-après).

Notification d’ouverture de droits de France Travail  
et tous les avis de paiement

Si vous ne pouvez pas nous fournir les attestations France Travail (ex Pôle emploi ou Assedic), 
vous pouvez, de façon exceptionnelle, nous transmettre les avis de paiement.
Ces avis doivent être complétés avec la notification d’ouverture de droits de France Travail (ou 
Pôle emploi ou Assedic).

Voir un exemple
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Les justificatifs relatifs  
à la maladie et à l’invalidité

Ces justificatifs nous servent à déterminer si vous pouvez obtenir des points Agirc-Arrco 
pour vos périodes de maladie et d’invalidité. Ils peuvent également justifier que vous 
remplissez les conditions pour un départ en retraite anticipé.
Nous vous demandons des justificatifs seulement pour les périodes non connues de 
l’Agirc-Arrco. Il s’agit des périodes qui apparaissent en rouge dans l’étape « Carrière » de 
la demande de retraite complémentaire Agirc-Arrco. Ces périodes sont à compléter dans 
l’onglet « Toutes les périodes ».

Attestation de perception d'indemnités journalières  
pour la maladie, la maternité ou un accident du travail

Les attestations de perception d’indemnités journalières peuvent être récupérées auprès de votre 
organisme d’assurance maladie :
	• la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) pour le régime général ;
	• la mutualité sociale agricole (MSA) pour le régime agricole ;
	• les mutuelles de la fonction publique (ex : MGEN) ;
	• les régimes spéciaux (ex : SNCF, RATP…).

Seules les périodes d'incapacité de travail (maladie, accident du travail, maternité) supérieures à 
60 jours consécutifs permettent l’attribution de points Agirc-Arrco.

Concernant la CPAM, vous pouvez télécharger les relevés d'indemnités journalières des  
huit dernières années depuis votre espace personnel Ameli.

Si vous rencontrez des difficultés pour retrouver ces documents, vous pouvez nous transmettre 
(au choix) :
	• les bulletins de salaire mentionnant les dates d'arrêt de travail ;
	• l’attestation de votre employeur mentionnant les dates d'arrêt de travail ;
	• les bulletins d'hospitalisation.

Voir un exemple
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Notification d'attribution d'une rente accident du travail

Les attestations de rentes accident du travail sont délivrées par les caisses d’assurance maladie.
Pour la CPAM, la demande peut être réalisée directement depuis l’espace personnel Ameli.
Le taux d’incapacité permanente doit être d’au moins 66,66 %.

Notification d'attribution d'une pension d'invalidité

La notification d’attribution d’une pension d’invalidité est délivrée par :
	• la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) ;
	• la mutualité sociale agricole (MSA) : régime des salariés agricoles ;

Le taux d’incapacité permanente doit être d’au moins 66,66 %.

Voir un exemple

Voir un exemple
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Les autres justificatifs relatifs  
à votre carrière

D’autres situations peuvent aussi vous permettre d’obtenir des points Agirc-Arrco ou de 
partir à la retraite de manière anticipée.

Justificatifs de périodes militaires

En règle générale, le service militaire ne permet pas  d’obtenir des points retraite Agirc-Arrco.
Vous n’avez donc pas besoin de transmettre un justificatif concernant votre service militaire.

Exception : service militaire dépassant un an 
Dans ce cas, des points Agirc-Arrco sont attribués, mais seulement pour la période au-delà d’un 
an. À condition que le service militaire interrompe une période d’activité salariée ou une période 
indemnisée de maladie ou de chômage.
Vous devez nous adresser la photocopie de votre livret militaire ou l’attestation des services 
accomplis (également appelée état signalétique et des services). 
Consultez cet article du site servicepublic.gouv.fr pour savoir comment obtenir ce justificatif.

Cas particulier :  engagement volontaire en temps de paix
Cette situation ne permet pas d’obtenir des points Agirc-Arrco. Sous certaines conditions, l’Ircantec 
(Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’état et des collectivités 
publiques) attribue des points pour cette période.

Attestation de versement de l’allocation de cessation  
anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante

Ce justificatif sert à la validation des droits correspondant à une période pour laquelle vous 
perceviez une allocation amiante. Il doit être récupéré auprès du régime d’assurance maladie.
Si votre entreprise cotisait au-delà du taux obligatoire, vous devez également nous communiquer 
une copie de l’accord d’entreprise.

Voir un exemple

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1398
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Annexes
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Notification de retraite du régime de base
Retour au texte
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Autorisation de minoration
Retour au texte



19

Livret de famille
Retour au texte
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Acte de reconnaissance
Retour au texte
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Notification d’attribution d’une pension d’invalidité 
(enfant ou futur retraité)

Retour au texte
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Notification d’attribution d’une rente  
accident du travail (1/2)

Retour au texte
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Notification d’attribution d’une rente  
accident du travail (2/2)

Retour au texte
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Notification de la MDPH (1/2)
Retour au texte
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Notification de la MDPH (2/2)
Retour au texte
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Déclaration sur l’honneur à France Travail  
sans rémunération

Retour au texte
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Attestation annuelle de France Travail 
à adresser à sa caisse de retraite complémentaire

Retour au texte
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Attestation de perception d’indemnités journalières 
pour la maladie, la maternité ou un accident du travail 

Retour au texte
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Attestation d’attribution d’une pension d’invalidité
Retour au texte



30

Attestation de versement de l’allocation de  
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante 

Retour au texte
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